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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE L’AREQ

Régie de l’Énergie, dossier R-3492-02

Question 1 de l’AREQ à La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (« FCEI ») /  Union des municipalités du Québec (« UMQ »)

Référence :

La question de l’interfinancement

Preuve d’expert économique M. Yves Rabeau Ph.D.

En page 3, on affirme : « le passage à un mode de calcul des tarifs incluant un rendement de marché sur la base tarifaire représente un changement important dans la répartition des coûts par classe tarifaire. »

Question : 

En quoi ce mode de calcul diffère-t-il de la méthode de calcul des coûts et des revenus requis par catégorie tarifaire traditionnellement utilisée par Hydro-Québec dans le cadre des mémoires tarifaires qui accompagnaient ses demandes de hausse de tarifs devant la Commission parlementaire chargée de les étudier ?

En particulier, la méthode traditionnelle n’indiquait-t-elle déjà pas un interfinancement en faveur des clients résidentiels du même ordre de grandeur que celui qui découle du nouveau mode de calcul ?

Question 2 de l’AREQ à La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (« FCEI ») /  Union des municipalités du Québec (« UMQ »)

Référence :

Coûts du distributeur

Preuve d’expert économique M. Yves Rabeau Ph.D.

Page 6, note 6 : «Nous avons procédé à un examen des données disponibles chez les autres sociétés d’énergie électrique au Canada et il n’est pas possible à ce stade-ci de faire des comparaisons valables. »

Question :
Avez-vous tenté d’identifier la disponibilité de telles données de balisage ailleurs en Amérique du Nord ou en Europe et serait-il souhaitable ou utile d’inclure de telles données dans les comparaisons que vous proposez d’établir à l’avenir ?
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE L’AREQ

Régie de l’Énergie, dossier R-3492-02

Question de l’AREQ à l’Association de l’industrie électrique du Québec (AIEQ)
Référence :

Mémoire de l’AIEQ
En page 15 : « L’AIEQ recommande à la Régie qu’à chacune des demandes d’augmentation du tarif du distributeur, la Régie demande explicitement au Gouvernement de statuer s’il veut reconduire le tarif patrimonial ou si, au contraire, compte tenu de l’évolution positive du rendement sur Avoirs Propres de HQ Production, il voudrait plutôt le baisser, et dans ce cas à quel niveau. »
Question :
En toute cohérence avec la position de l’AIEQ visant à responsabiliser le Distributeur face aux faits du Prince (page 11 du même mémoire), ne serait-il pas plus approprié que la Régie exige plutôt du Distributeur de faire état des efforts qu’il a déployés ou compte déployer (incluant des représentations auprès du Gouvernement) pour tenter d’influencer à la baisse le coût de fourniture dont il désire faire porter le fardeau à ses clients. 


